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n° 83 868 du 28 juin 2012

dans l’affaire x / V

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 27 février 2012 par x, qui déclare être de nationalité togolaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 janvier 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 20 avril 2012 convoquant les parties à l’audience du 7 mai 2012.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me B. MBARUSHIMANA loco Me J.

BERTEN, avocat, et K. PORZIO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, de nationalité togolaise et d’origine ethnique kotokoli, vous êtes arrivé sur le

territoire belge le 24 mai 2010. Vous avez introduit une demande d’asile le lendemain.

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande :

Vous êtes membre de l’UFC (Union des Forces de Changement) depuis 2003 à Sokodé. Dans le cadre

de la campagne présidentielle, vous et d’autres membres étiez chargés de sensibiliser la population au

vote. Le 4 mars 2010, jour des élections, vous vous êtes rendu au centre de vote de Kouloude afin de
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voter. Vous êtes resté afin de procéder au décompte des bulletins. Vers midi, des gens du RPT

(Rassemblement du Peuple Togolais) sont arrivés armés et ils ont voulu échanger l’urne. Une bagarre a

éclaté et les forces de l’ordre sont intervenues. Vous vous êtes enfui et n’avez pas osé rentrer chez

vous. Vous êtes allé dormir chez différents amis jusqu’au 10 mai 2010, jour où vous avez décidé de

retourner à votre domicile. Le jour même, des soldats ont débarqué et vous avez pris la fuite. Vous avez

appelé votre responsable UFC qui vous a aidé à fuir au Ghana le même 10 mai 2010. Le 24 mai 2010,

vous avez pris un avion à destination de la Belgique.

Vous avez déposé une carte de membre de l’UFC, votre permis de conduire togolais, et une attestation

de l’UFC.

B. Motivation

Il ressort de l’examen de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants

permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte actuelle et fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, le Commissariat général constate qu’il

n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des

atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).

Vous assurez avoir connu des problèmes dans votre pays d'origine en raison de votre implication lors

d’une bagarre dans un bureau de vote pendant les élections. En cas de retour, vous craignez d’être

arrêté par vos autorités (cf. rapport d’audition du 17/11/2011, p. 8).

Bien que le Commissariat général ne remet pas en cause votre appartenance à l’UFC ainsi que votre

participation à une bagarre, il ressort de l’information objective à disposition du Commissariat général

(cf. document de réponse CEDOCA tg2012-004 du 16/01/12), que depuis l’annonce des résultats des

élections présidentielles de mars 2010, l’ancien parti d’opposition UFC a été scindé en deux groupes. Le

groupe UFC autour du leader historique, [G. O.], est entré dans le gouvernement. Le groupe UFC

autour du candidat présidentiel perdant, [J.-P. F.], a contesté les résultats et créé un nouveau parti,

l'ANC (Alliance Nationale pour le Changement) en octobre 2010. Quand bien même vous soutenez

Fabre, comme vous l’avez déclaré lors de votre audition (cf. rapport d’audition du 17/11/2011, p. 16), le

parti est reconnu officiellement et a des membres au parlement. L’ANC organise, depuis mars 2010, des

manifestations et des marches hebdomadaires à Lomé pour protester contre les résultats électoraux. La

plupart des marches se tiennent le samedi et ne rencontrent pas de problèmes depuis l’automne 2011.

Bien que des manifestations soient interdites en semaine au Togo, quelques marches ont pu avoir lieu à

Lomé le mercredi. Ces marches du mercredi se sont déroulées sans problèmes en novembre 2011.

L’ANC a organisé, en été et automne 2011, une tournée dans le pays. Les leaders du parti ont pu tenir

des meetings dans beaucoup de villes et villages à l’intérieur du pays. Il n’y a pas eu d’incidents. Par

ailleurs, pendant les manifestations, beaucoup de militants portent ouvertement les couleurs du parti

ANC, comme le démontrent des photos sur le site de l’ANC. Dès lors, objectivement, le simple fait

d’avoir été membre de l’UFC, et d’avoir participé à la campagne électorale, ne suffit pas à considérer

que vous ayez une crainte actuelle de persécution en cas de retour au Togo.

A la question de savoir quelles informations vous avez sur votre situation personnelle et actuelle, vous

dites que votre oncle aurait été arrêté à cause de vous (cf. rapport d’audition du 17/11/2011, pp. 20 à

22), ce qui prouverait les recherches menées contre vous. Or, il s’agit d’informations rapportées à un

moment donné par un de vos proches, à savoir votre tante, sans que vous n’apportiez aucun élément

concret permettant de considérer vos dires comme établis. De plus, il vous a été demandé pourquoi, un

an après les faits, les autorités continueraient à vous chercher pour une bagarre dans un bureau de vote

alors qu’ils ont gagné les élections, mais vous n’avez apporté aucune explication (cf. rapport d’audition

du 17/11/2011, p. 21). Interrogé sur les éléments concrets qui vous font penser que vous êtes

recherché, vous répétez que votre oncle a été arrêté (cf. rapport d’audition du 17/11/2011, p. 22). De

plus, il n'est pas crédible que votre oncle ait été récemment inquiété au vu de l'actualité au Togo

concernant l'UFC. Vous n’apportez donc aucun élément nous permettant de croire, qu’à l’heure actuelle,

vous faites l’objet de recherches de la part de vos autorités. De plus, le peu d’informations que vous

possédez par rapport à l’UFC et l’ANC laisse penser que vous ne vous informez plus sur l’actualité de

votre parti (cf. rapport d’audition du 17/11/2011, pp. 15, 16) et qu'ainsi, vous n'êtes plus militant actif. Ce

manque d'intérêt par rapport au nouveau parti de J.P.F. depuis votre arrivée en belgique démontre une

absence d'activisme politique. A cela s'ajoute le fait qu'au Togo, vous n'avez pas fait l'objet de

persécution. Dès lors, vu la situation actuelle de l’UFC et de l’ANC, compte tenu de votre absence
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d’intérêt pour la votre parti actuellement et compte tenu de l'absence de persécution dans votre chef, le

Commissariat général ne voit pas en quoi vous encourriez un risque en cas de retour au Togo.

Afin d’appuyer vos déclarations, vous déposez une attestation faite par le responsable de l’UFC de

Tachaoudjo, T.M.B.. Cette attestation mentionne que vous auriez participé au campagnes de

sensibilisation des élections sur toute l’étendue du territoire togolais alors que vous avez déclaré avoir

été seulement dans trois quartiers de Sokodé. Confronté à plusieurs reprises à cette divergence, vous

répondez « je n’ai pas fait que les campagnes, on est allés creuser des puits aussi dans tous les

villages, c’est peut être ça qu’ils ont tout regroupé » (cf. rapport d’audition du 17/11/2011, p. 12). De

plus, il n’est pas crédible que le jour même de votre fuite, soit le 10 mais 2010, l’UFC décide

spontanément (cf. rapport d’audition du 17/11/2011, p. 16) de vous rédiger une attestation demandant

"aux autorités du pays dans lequel vous êtes arrivé" de vous accorder un statut de réfugié. En effet, le

10 mai 2010, vous avez fui pour le Ghana où il n’était nullement question de réclamer l’asile. Ainsi, le

contenu de ce document manque de crédibilité. Le Commissariat général estime que cette attestation

n’est pas de nature à rétablir la crédibilité de votre récit.

Quant aux autres documents que vous avez déposés, à savoir tout d'abord votre permis de conduire

togolais, cet élément se contente d’attester votre identité et nationalité, éléments nullement remis en

cause par la présente décision. Votre carte de membre de l’UFC prouve votre affiliation à ce parti qui

n’est également pas remise en cause ici.

En raison des éléments relevés ci-dessus (information objective, crainte en cas de retour non établie),

vous n’êtes pas parvenu à convaincre le Commissariat général qu’il existe dans votre chef une crainte

de persécution au sens de la Convention de Genève. De même, le Commissariat général n’aperçoit

aucun élément susceptible d’établir, sur la base des faits que vous invoquez, qu’il existerait de sérieux

motifs de croire qu’en cas de retour dans votre pays d’origine, vous encouriez un risque réel de subir

des atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. La requête

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 48, 48/3 et 62 de la loi du

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après dénommée « loi du 15 décembre 1980 ») ainsi que des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991

relative à la motivation formelle des actes administratifs.

2.3. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant, à

titre subsidiaire, d’annuler la décision attaquée et, à titre infiniment subsidiaire, de lui octroyer le statut

de protection subsidiaire.

3. Le nouvel élément

La partie requérante joint à sa requête une attestation émanant de l’ANC et datée du 14 février 2012.

Indépendamment de la question de savoir si cette pièce constitue un nouvel élément au sens de l’article

39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, elle est produite utilement dans le cadre des

droits de la défense, dans la mesure où elle étaye l’argumentation de la partie requérante face aux

motifs de la décision attaquée. Le Conseil décide dès lors de la prendre en considération.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980
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4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 [ci-après dénommée « Convention de Genève »] ». Ledit article 1er de la

Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant

avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à

un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité

et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer

la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

4.3. Le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué se vérifient à la lecture du dossier administratif,

sont pertinents et permettaient légitimement au Commissaire général de conclure que le requérant

n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en reste éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A,

paragraphe 2, de la Convention de Genève relative au statut des réfugiés.

4.4. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément de nature à énerver les motifs de

l’acte attaqué ou à établir le bien-fondé des craintes alléguées.

4.4.1. En termes de requête, la partie requérante n’avance aucun élément permettant de contester les

informations produites par le Commissaire général, la seule affirmation qu’elles ne peuvent être

considérées « comme excluant des risques pour des membres de ce parti » étant insuffisante. Il ressort

de ces informations que l’ancien parti d’opposition de l’UFC a été scindé en deux groupes, le groupe

UFC autour du leader historique, [G. O.], étant entré dans le gouvernement et le groupe UFC autour du

candidat présidentiel perdant, [J.-P. F.], ayant contesté les résultats et ayant créé un nouveau parti à

savoir, l'ANC en octobre 2010, que l’ANC a été reconnu officiellement et possède des membres au

Parlement national et que les marches, manifestations et meetings organisés par ce parti se déroulent

actuellement sans incidents majeurs. Au vu de ces éléments, le Conseil estime que la partie

défenderesse a légitimement pu conclure que le simple fait d’avoir été membre de l’UFC et d’avoir

participé à la campagne électorale ne peut suffire à considérer que le requérant a une crainte actuelle

de persécution en cas de retour au Togo.

4.4.2. Le Conseil estime également particulièrement pertinent le motif de la décision querellée, tiré de

l’invraisemblance d’un acharnement des autorités togolaises à l’égard du requérant plus d’un an après

les faits alors que le candidat du RPT a été déclaré vainqueur à l’élection présidentielle. Il observe que

la partie requérante ne formule, en termes de requête, aucune critique quant à ce.

4.4.3. Au vu de l’absence de force probante qui peut lui être accordée, le Conseil estime que

l’attestation émanant de l’UFC et datée du 10 mai 2010 ne permet pas de rétablir la crédibilité des

craintes de persécutions alléguées par le requérant. En effet, la circonstance que cette attestation ait

été rédigée à « l’intention de tout « Etat » qui pourrait accorder l’accueil » ne permet pas d’expliquer la

raison pour laquelle elle est daté du 10 mai 2010. Or, le Conseil estime qu’il n’est pas vraisemblable

qu’elle ait été rédigée le jour de la fuite du requérant du Togo en direction du Ghana alors qu’il n’a pas

eu l’intention de demander l’asile dans ce pays. En outre, afin d’expliquer la contradiction épinglée par la

partie défenderesse au sujet du type d’activité auquel le requérant aurait participé ainsi qu’au sujet du

lieu de ces activités, le requérant soutient qu’il n’a pas seulement participé à des activités à Sokodé et

qu’il a pris part à des activités concernant la publicité du parti et la sensibilisation à la campagne

électorale. Cependant, dans son attestation, le Président du Bureau Préfectoral de Tchaoudjo indique

que le requérant « jouait un rôle prépondérant d’avant-garde comme organisateur des jeunes militants

de notre parti au cours des campagnes de sensibilisation des élections du 04 mars 2010 sur toute

l’étendue du territoire togolais » alors que, lors de son audition au Commissariat général en date du 17

novembre 2011 (rapport d’audition, p. 12), le requérant déclare que, dans le cadre de la campagne de

sensibilisation des élections, il s’est rendu uniquement dans trois quartier de Sokodé.

4.4.4. En termes de requête, le requérant se contente d’affirmer qu’il est normal que l’arrestation de son

oncle lui ait été rapportée par sa tante mais n’apporte aucun élément concret permettant de démontrer

la réalité de cette arrestation et son lien avec les faits allégués. La circonstance que les arrestations

d’opposants politiques se dérouleraient en « catimini » ne permet pas de rendre au récit sa crédibilité.
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4.4.5. Contrairement à ce que semble soutenir la partie requérante dans sa requête introductive

d’instance, le requérant dispose, en Belgique, du droit de s’informer sur l’actualité du parti dont il

prétend être membre et de maintenir une activité politique y afférente. Le Conseil constate, à l’instar de

la partie défenderesse, que le peu d’intérêt que le requérant montre à l’égard du parti de l’ANC atteste

une absence d’activisme politique dans son chef.

4.5. Enfin, le Conseil estime que l’attestation émanant de l’ANC et datée du 14 février 2012 ne permet

pas de rétablir la crédibilité défaillante du récit du requérant et de démontrer la réalité des craintes

alléguées. En effet, elle est peu circonstanciée et n’apporte aucun élément permettant d’inverser

l’analyse réalisée ci-dessus. Ce document ne dispose donc pas d’une force probante suffisante pour

établir l’existence d’une crainte fondée de persécution dans le chef du requérant.

4.6. En conclusion, le Conseil estime que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en reste

éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève relative

au statut des réfugiés.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».

Selon le deuxième paragraphe de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, « sont considérés

comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ne sont pas établis et que ces motifs

manquent de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir,

sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour

dans son pays d’origine le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à

l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

5.3. Par ailleurs, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie requérante aucune

indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son

pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2, c, de la loi précitée.

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

6. La demande d’annulation

6.1. Le Conseil rappelle que conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéas 1er et 2, de la loi du 15

décembre 1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce,

d’un recours à l'encontre d’une décision du Commissaire général, autre qu’une décision visée à l’article

57/6, alinéa 1er, 2°, de la même loi. A ce titre, il ne peut annuler ladite décision que dans les deux

hypothèses prévues par l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, de cette loi, à savoir : « soit pour la raison que la

décision attaquée est entachée d'une irrégularité substantielle qui ne saurait être réparée par le Conseil,

soit parce qu'il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la

confirmation ou à la réformation [de la décision attaquée] sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires ».
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6.2. En l’espèce, le Conseil, n’apercevant, dans la décision attaquée, aucune irrégularité substantielle

qu’il ne pourrait réparer et estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a statué

sur la demande d’asile de la partie requérante en confirmant la décision attaquée.

6.3. Par conséquent, la demande d’annulation est devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit juin deux mille douze par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE C. ANTOINE


